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APPEL À COMMUNICATIONS : 
 

PREVENTION DES RISQUES ENERGETIQUES  
 

24 MARS 2011 
 

 
Le Centre de Recherche de l’ESG (CERESG) et le LIPSOR du CNAM organisent un 

colloque transdisciplinaire de recherche consacré à « la prévention des risques 
énergétiques »  le 24 mars 2011. 

 

Sous la direction de :  

Frédéric ENCEL, Professeur à l’ESG  

Yvon PESQUEUX, Professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers 

Johanna ETNER, Professeur à l’Université Paris Descartes 

Luc BOYER, Directeur de Recherche à l’Université de Paris Dauphine, Directeur de 

publication de la Revue Management et Avenir 

 

Les meilleures contributions, sélectionnées par le comité de lecture, seront retenues pour 

publication dans un dossier de la revue Management et Avenir (revue classée CNRS et 

ESSEC) diffusée lors du colloque 

 

Date limite de soumission des intentions (résumé d’une page) : 27 août 2010 

A envoyer à : ceresg@esg.fr 

 

OBJECTIFS 
Les recherches effectuées par les membres du laboratoire de management et relations 

internationales visent à promouvoir les liens entre géopolitologues, financiers et spécialistes 

du marketing. Les travaux portent essentiellement sur les risques et menaces liés à la 

production, à l’exploitation et à l’approvisionnement des matières premières les plus 

sensibles comme celles énergétiques. 
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Les contributions devraient permettre de faire émerger de nouveaux modèles 

d’investissement qui tiennent compte des conséquences environnementales et politiques sur 

les économies nationales comme sur les entreprises. 

 

LES THEMES 
A priori, toutes les propositions s’inscrivant dans la problématique Prévention des risques 

énergétiques sont éligibles. Sont toutefois particulièrement souhaitées les communications 

portant sur les thèmes suivants : 

1/ Les risques géopolitiques, stratégiques et sécuritaires 

Tensions ou conflits nationaux et internationaux, 

Menaces de droit commun sur les personnes et les équipements, 

Espionnage industriel et piratage intellectuel, 

Revirements institutionnels, diplomatiques ou juridiques préjudiciables,... 

 

2 / Les risques économiques et financiers 

Variabilité et volatilité des cours des produits et matières énergétiques, 

Politiques énergétiques à long terme, 

Problèmes d’assurabilité des risques, 

Politiques économiques de prévention des risques, 

Apparition de technologies de rupture concurrentielles,... 

 

3 / Les risques technologiques et naturels 

Accidents préjudiciables à la population locale, à son habitat, son espace naturel et 

au développement durable, 

Incidents techniques en matière de prospection, d’extraction, d’exploitation ou 

d’acheminement de matières et/ou produits énergétiques, 

Variations sismiques, météorologiques, climatiques, 

Politiques lacunaires en matière d’innovation technologique,... 

 

LE COMITE SCIENTIFQUE 
Le comité scientifique est composé de quatre membres :  

- Frédéric ENCEL, directeur de la chaire de Prévention des risques énergétiques à l’ESG 

- Yvon Pesqueux, professeur au CNAM 

-  Johanna Etner, professeur à l’Université Paris Descartes 
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- Luc BOYER, Directeur de Recherche à l’Université de Paris Dauphine, Directeur de 

publication de la Revue Management et Avenir. 

 

LE COMITE D’ORGANISATION 
Il est composé de : 

Armand Derhy, Directeur de l’ESG 

Olivier Lamotte, Professeur à l’ESG  

Eric Chancellier, Maître de conférences à l’Université de Metz 

François Lafargue, Professeur à l’ESG  

Jöelle Cernès, Professeur à l’ESG  

Jean-Marc Lehu, Maître de Conférence à l’Université Paris 1 - Sorbonne 

 

 

CALENDRIER 

 
04 MAI 2010 Lancement de l’appel à communication 

27 AOUT 2010 Date limite de réception des intentions de communication 

(résumé en 1 page) à l’adresse suivante :    ceresg@esg.fr 

17 SEPTEMBRE 2010 Réponse du comité scientifique : acceptation ou non des 

intentions de communication 

10 DECEMBRE 2010 Date limite de réception des communications (texte Times 12, 

interligne simple, marges 2,5, hiérarchie des titres simples 1., 

1.1., 1.1.1, bibliographie, normes Revue Management et Avenir) 

10 JANVIER 2011 Réponse du comité scientifique : acceptation ou non des 

communications 

24 MARS 2011 Colloque « Prévention des Risques Energétiques » 
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RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS 

Management et Avenir publie des articles originaux de chercheurs en gestion, d’enseignants et de 

responsables d’entreprises et d’organisations. Son objectif est de permettre aux praticiens et aux 

enseignants-chercheurs de communiquer, d’échanger et de soumettre à la critique leurs réflexions et 

leurs recherches sur l’entreprise et les disciplines de la gestion. Elle s’adresse aux enseignants et 

étudiants en sciences de gestion ainsi qu’à un large public de gestionnaires désireux de se tenir au 

courant de l’évolution des sciences, techniques et pratiques de gestion. 

  

C’est pourquoi les articles publiés dans Management et Avenir doivent être conceptuellement 

rigoureux mais être écrits de façon à être accessibles aux lecteurs avertis mais non-spécialistes de 

telle discipline ou de telle méthode de recherche, et mettre fortement l’accent sur les implications 

managériales du sujet traité. 

Tout article adressé à Management et Avenir - en un exemplaire ainsi qu’une version électronique en 

Word MS-DOS - est évalué à l’aveugle, par deux personnes. Les articles ont une longueur maximum 

de 12 à 15 pages (maximum), en simple interligne. Les manuscrits comportent un bref résumé en 

français et en anglais de 400 signes maximum, ainsi que les mots-clés pour chaque résumé (titre 

également traduit). 

Le nom de l’auteur et sa courte présentation, son appartenance institutionnelle, son e-mail et l’adresse 

complète doivent figurer uniquement en page de garde. Les articles ne doivent pas comporter 

d’annexes : tableaux, schémas, images et autres ajouts (en noir et blanc) sont insérés dans le texte. 

Les parties suivent une numérotation simple : 1., 1.1., 1.1.1., etc. 

-          Titre : Times 18 en gras 

-          Nom de l’auteur : Times 14 en gras 

-          Résumé et Abstract en gras en Times 16, puis contenu en Times 12 

-          Titre 1. : Times 14 en gras 

-          Titres 1.1. : Times 12 en gras 

-          Conclusion : Times 14 en gras 

-          Bibliographie : Times 14 en gras, puis contenu en Times 12, suivant le modèle suivant : 

*          Ouvrage : nom de l’auteur et initiale du prénom, date de publication, Titre de 

l’ouvrage, Editeur, Lieu d’édition, (exemple : Mintzberg H. (1994), Grandeur et 

décadence de la planification stratégique, Dunod, Paris). 

*          Article : nom de l’auteur et initiale du prénom, date de publication « Titre de 

l’article », Titre de la revue, Vol. x, No. x, p. x-y, date de publication (exemple : 

Koenig G. (1996), « Karl E. Weick », Revue française de gestion, No. 108, p. 57-70, 

mars-avril-mai).  

 

Les titres, intertitres, « chapeaux » et textes en exergue sont de la responsabilité de la rédaction de la 

revue qui se réserve le droit de modifier ceux qui sont proposés par l’auteur. 
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Les projets d’articles non conformes seront refusés. Tout article soumis par un auteur entraîne 

automatiquement son accord pour que son texte puisse être éventuellement publié dans ses deux 

versions papier et virtuelle.  

 
 
 
 
 

CONTACT 
CERESG - Centre de Recherche de l’ESG 

Armand DERHY – Directeur du CERESG  

Amélie MALINVERNO – Coordinatrice pédagogique 

Tél : 01.53.36.44.27 – ceresg@esg.fr 

www.esg.fr/ecole-commerce-recherche.html 

École Supérieure de Gestion  

25 rue Saint-Ambroise - 75011 Paris 
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